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PROJET DE DÉCRET 
contenant le budget des dépenses de la Région Wallonne 

pour l'année budgétaire 1987 — 

Partie Ministère de la Région Wallonne 

AMENDEMENT 

Supprimer à l'article 14 du dispositif les termes 
«a ( ... ) un caractère impératif et». 

JUSTIFICATION 

Le programme justificatif n'a un caractère impé-
ratif que pour le seul ministre ordonnateur. 

Le Ministre du Budget, des Finances 
et des Travaux subsidiés pour la Région Wallonne, 

Ch. AUBECQ 

MAGERMANS S.A. ANDENNE 


